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La navette gratuite

Vitenville Fontaine Chaude
• Marché St-Paul a PEM a Pont des Arènes 

     a Fontaine Chaude

Vitenville Chalosse
• Place de la Chalosse a Place St-Pierre 

     a Mairie de Dax

Vitenville La Torte
• Place de la Torte a Borda/Cuyès a Mairie de Dax

Du lundi au samedi sauf jours fériés
de 7h à 10h, de 10h30 à 15h30 et de 16h à 20h

■ 6 lignes régulières du lundi au samedi et de 
7h à 20h sur les communes de Dax, Narrosse, 
Œyreluy, Saint-Paul-lès-Dax, Seyresse, Saint-
Vincent-de-Paul et Tercis-les-Bains.

Couralin COURALIN ET VITENVILLE VOYAGEZ EN TOUTE 
SÉRÉNITÉ

Faites un signe clair et suffisamment à l’avance 
au conducteur pour demander l’arrêt du 
véhicule.

■ Préparez votre carte 
d’abonnement et votre monnaie. 
Aucun billet d’une valeur 
supérieure à 20 € ne sera accepté.

■ Tout passager âgé de 6 ans et plus 
(accompagné d'un adulte) doit être muni de 
son titre de transport valide. 
Vous devez le conserver pendant la durée 
de votre voyage. Il est votre justificatif de 
paiement en cas de contrôle et votre justificatif 
d’assurance en cas d’incident. 
Lors des contrôles dans le bus, vous êtes 
tenus de présenter votre titre aux contrôleurs 
assermentés. Toute infraction constatée est 
passible d’une amende dont le montant peut 
varier de 46 à 165 €.

■ Apprenons à cohabiter : 
musique trop forte, conversations 
téléphoniques animées n’ont pas 
leur place dans le bus.

■ Soyons courtois : personnes âgées, femmes 
enceintes, pensons à leur céder une place assise. 

■ Monter par l'avant et se diriger 
à l'arrière du bus.

■ Les poussettes sont autorisées 
dans le bus, selon l’affluence et 
à condition qu’elles soient placées sur la plate-
forme centrale du véhicule avec frein enclenché.

■ Seuls les bagages à main non encombrants 
sont autorisés. 

■ Seuls les vélos pliables et trottinettes sont 
autorisés. 

■ Seuls les animaux domestiques 
de petite taille et transportés 
dans une petite cage de voyage 
fermée sont admis dans le bus 
gratuitement, à condition qu’ils 
ne constituent aucune gêne pour les voyageurs. 
Les chiens, même muselés et tenus en laisse, sont 
strictement interdits. Exception faite des chiens 
guides d’aveugles, équipés d’un harnais et pouvant 
être non muselés.

05 58 91 11 44 (du lundi au vendredi de 9h à 
12h et de 14h à 18h). L’exploitant n’est nullement 
responsable des objets perdus ou volés dans les bus.

A L'APPROCHE DU BUS

AVANT DE MONTER

A LA MONTÉE

RESPECTONS-NOUS SUR 

QUELQUES INTERDITS...

OBJETS TROUVÉS

TOUTE LA LIGNE !
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■ 1 ligne spécifique les dimanches et jours 
fériés de 13h15 à 19h30 de mars à novembre

■ Pour toutes les autres communes : 
dispositif  Couralin+ (au verso).

■ A l’occasion de la Féria de Dax au mois 
d’août, le réseau Couralin est remplacé par 
l’offre transport  Zen en Bus. 

BARRADEAU
St-Paul-lès-Dax
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Narrosse

BRUYÈRES
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